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les limites de la propriété 
ont été définie suivant le plan dressé
par le géomètre ROGMAN
le 09 mars 1989
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Une partie de la voirie existante
fait partie de la parcelle reprise 
sur le plan du géomètre ROGMAN

P4 - P5 - P7 : à l'usage exclusif de l'habitation 1
P2 - P3 - P6 : à l'usage exclusif de l'habitation 2 
P1 - P8 - P9 : à l'usage exclusif de l'habitation 3
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habitation 2 et 3
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principal eau + compteur eau 
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tuyau reprenant 
les eaux de toiture
vers la parcelle de l'habitation 2

Chaque parcelle a sa citerne à gaz propre
et son compteur électrique

Section D n° 464g

Section D n° 467k
Mme DUPONT Celine

Section C n° 133f

Section C n° 133f

Section D n° 464k

Section D n° 413e

Les délimitations intérieures des habitations 1 et 2 
ont été mesurées. 
La délimitation de l'intérieur de l'habitation 3 provient 
de plan fourni par le propriétaire (travaux non réalisés)  

impétrants le long de l'accotement
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Sous liseré vert, plan de l'habitation n°1 
cadastrée ou l'ayant été commune de Malmedy 
2ème division Burnenville 63008 section D partie du n° 467k
d'une superficie : 
- au sous-sol de 32 mètres carrés
- au rez de 496.3 mètres carrés
- au 1er étage de 64.7 mètres carrés
- au 2ème de 64.7 mètres carrés
- au 3ème de 31.9 mètres carrés (grenier)

Sous liseré bleu, plan de l'habitation n°2 
cadastrée ou l'ayant été commune de Malmedy 
2ème division Burnenville 63008 section D partie du n° 467k
d'une superficie : 
- au rez de 303 mètres carrés
- au 1er étage de 84.2 mètres carrés
- au 2ème de 84.2 mètres carrés
- au 3ème de 29.9 mètres carrés (grenier)

Sous liseré rouge, plan de l'habitation n°3 
cadastrée ou l'ayant été commune de Malmedy 
2ème division Burnenville 63008 section D partie du n° 467k
d'une superficie : 
- au rez de 170.3 mètres carrés
- au 1er étage de 76.5 mètres carrés
- au 2ème de 76.5 mètres carrés
- au 3ème de 30.6 mètres carrés (grenier)

Sous liseré magenta, plan des espaces communs 
cadastrée ou l'ayant été commune de Malmedy 
2ème division Burnenville 63008 section D partie du n° 467k
d'une superficie : 
- au rez, de 308.7 mètres carrés
- au rez (parking 7-8-9) de 52.1 mètres carrés
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GÉOMÈTRE EXPERT - URBANISTE
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Chemin des Bouleaux 2  4650 Grand-Rechain
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Michaël Brouwier

COMMUNE DE MALMEDY

ex. BURNENVILLE

PROVINCE  DE  LIEGE

CHEMIN DU PARADIS 1 A BURNENVILLE
D'UNE PROPRIETE BATIE
PLAN D'ACTE DE BASE

4800 Verviers
Rue Léopold Mallar 29

Propriétaire : Mme DUPONT Celine

CADASTRE : Malmedy 2eme division Burnenville 63008 section D n° 467k
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